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La piscine de Moudon
est ouverte

depuis 
le 15 juin

MOUDON  Initiative

Réaménagement 
de la Chapelle funéraire

• Le funérarium de Moudon, qui 
était dans un triste état, a fait l’ob-
jet d’une belle rénovation grâce à 
une heureuse initiative de Madame 
Sheila Nicod. Elle s’est donnée 

beaucoup de peine pour rendre à 
ce lieu une certaine quiétude et la 
dignité qui lui convient.

Mais laissons-lui la parole pour 
mieux comprendre sa démarche:

«Pour la petite histoire, c’est à 
la suite du décès de ma belle-ma-
man en mars 2019 que j’ai dû me 
rendre pour la 1re fois à la morgue 
de Moudon.

Quand j’ai vu l’état de cet endroit 
et surtout de l’entrée, je l’ai trouvé 
désolant et déprimant, alors même 
que la situation qui m’amenait ici 
était très triste. Je me suis dit qu’on 
ne pouvait décemment pas accueil-
lir les familles dans de telles condi-
tions.  

 Suite en p. 2 Sheila Nicod, instigatrice du projet yg

La chapelle funéraire yg
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• On se l’était promis, plus de 
virus, Corona ou autres. Mais voilà, 
l’actualité rattrape les meilleures 
intentions. La semaine dernière, 
une nouvelle calamité naturelle a 
fait son apparition à la Une d’un 
grand quotidien, avant de fondre 
sur nos peaux délicates, c’est le 
moustique tigre. Nous sommes 
d’une génération durant laquelle le 
péril était rouge, massé sur la rive 
nord-est du Rhin, prêt à envahir nos 
villes et nos campagnes. Ensuite, il y 
eut le péril jaune, décidé à supplan-
ter nos pizzerias avec ses sushis et 
piquer les inventions géniales de 
nos horlogers.

En fait, le péril jaune s’est mué 
en virus sournois et s’il nous oublie 
quelque peu, il sévit ailleurs. Du 
coup, les médias se trouvèrent 
fort dépourvus, lorsque l’été fut en 
vue (pardon La Fontaine pour cet 
emprunt). Par chance, le mous-
tique tigre a montré le bout de sa 
vilaine trogne, au sud des Alpes, 
comme si nos amis transalpins 
avaient besoin de cette annonce à 
la veille des vacances d’été. Mais 
sans vouloir dissuader les touristes 
de s’en aller voir si le Dolcetto 
d’Asti vaut le rosé du Valais, il faut 
savoir qu’ils prennent le risque d’at-
traper la dengue, le chikungunya et 

la zika, ou pourquoi pas le paquet 
de trois en action comme on dit à 
la Migros.  

Attendez, ce n’est pas tout! On 
avait failli l’oublier, c’est encore 
le retour des tiques. Et méfiez-
vous des téléphones portables, 
une étude tout ce qu’il y a de plus 
sérieuse a démontré que les vam-
pires miniatures sont attirés par les 
ondes émises par les smartphones. 
Bon, faut-il vraiment prendre ce 
bidule avec soi pour une balade 
en forêt ou en bordure d’un champ 
de foin? Tout cela pour s’entendre 
demander: «T’es où?» 

Les pandémies ont de tout temps 
alimenté les grandes peurs, d’au-
tant plus que les moyens de s’en 
protéger étaient pour le moins 
empiriques. On cherchait et on 
trouvait un bouc émissaire, le Juif 
ou les sorcières, quand on ne met-
tait pas en cause la colère divine. 
Les temps ont changé, mais la ten-
tation existe d’accuser un labora-
toire chinois, les transports aériens 
ou la pénurie de masques de pro-
tection. 

Au fait, est-il certain que la peste 
et le choléra sont éteints? Il nous 
serait désagréable de devoir choi-
sir!    

ÉDITORIAL
 par G. Jaquenoud

Bestioles
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Dominique Vauthey
CONSEILS EN PRÉVOYANCE FUNÉRAIRE

PLACE ST-ETIENNE 6, MOUDON

Pompes funèbres 
CASSAR SA

J’ai donc monté un projet de rénova-
tions du sol au plafond, demandé des 
devis aux entreprises de la région 
(Remund & Ethenoz, Duc électri-
cité, Alain Baer peinture et Solten-
dance Sàrl). J’ai ensuite soumis le 
tout à la Commune de Moudon, avec 
mes motivations en juillet 2019.

 Après avoir été «mis au budget 
2020», ce projet a eu le feu vert de 
la Commune à fin janvier de cette 
année et les travaux ont pu démar-
rer immédiatement.

Je tiens également à préciser que 
c’est avec Mme Marianne Décotterd, 
artiste peintre à Moudon, que nous 
avons donné encore un peu plus de 
chaleur à cet endroit en habillant 
les murs de l’entrée.

Pour ma part, je me suis occu-
pée de la coordination des travaux 
et également de toute la décoration 
que l’on peut désormais découvrir 
(tableaux, bougies, fleurs artifi-
cielles, etc)».

On ne peut que saluer cette initia-
tive qui offre désormais aux familles 

dans le deuil un cadre respectable 
pour dire un dernier adieu à un être 
cher.

 [Donaly]

Réclame

MOUDON  Suite de la p. 1

Chapelle funéraire

Prochain tous ménages
vendredi 3 juillet
annonce@journaldemoudon.ch

Prochain tous ménages

Marianne Décotterd a décoré les murs de l’entrée
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• Les demoiselles d'honneur 
du Tir cantonal de Moudon, 1950. 
Debout, de gauche à droite: 
Thérèse Gachet, Irène Pidoux, 
Myette Bonny, Rose-Marie Jaton, 
Alice Pasche, Marthe Pidoux. 

Assises, de gauche à droite: Sonia 
Streit, Lisette Hermann, Marlyse 
Herzog, Noëlle Nicod, Juliette Son-
nay, Lydie Boraley, Marie Cheval-
ley, Denise Braissant, Jacqueline 
Dubrit.

Cette photo nous a été fournie par 
M. Jean-Louis Martin de Lausanne.  
Un grand merci pour cette image 
d'archives.

 [La Rédaction]

MOUDON  Images d'antan

Souvenirs, souvenirs!

• L’été approche à grands pas 
et Moudon Région Tourisme se 
réjouit de vous présenter une nou-
velle saison d’événements théma-
tiques «Moudon Autrement», afin 
de mieux faire connaître cette 
ancienne capitale aux nombreuses 
facettes et les particularités de la 
région.

–––––––––––––

Plusieurs nouveautés cette année: 
aux traditionnelles visites guidées 
thématiques s’ajoutent des randon-
nées pédestres et une balade à vélo 
pour découvrir de façon originale 
le patrimoine de la région. De plus, 
afin de respecter les mesures de 
sécurité et d’hygiène anti COVID-19, 
deux horaires seront proposés pour 
chaque balade. Habituellement pro-
posée à 14h, il y aura cette année 
la possibilité d’effectuer la même 
visite à 9h et de ce fait, les inscrip-
tions préalables seront obligatoires 
afin de limiter les groupes.

Programme complet  
de la saison

- Samedi 27.06.2020 à 9h et 14h: 
une découverte de la ville grâce aux 

noms de ses rues avec la visite thé-
matique Ruelles, rues & chemins. 

- Samedi 11.07.2020 dès 10h: pour 
les randonneurs et amateurs de 

nature, Moudon Région Tourisme 
présentera 6 nouveaux parcours 
pédestres au cours d’une inaugu-
ration qui aura lieu au refuge de 

MOUDON RÉGION TOURISME  Culture et balade

Moudon autrement 2020

Beauregard. Randonnée guidée 
dans la forêt, animations, land art 
et activités pour les enfants seront 
au rendez-vous tout au long de la 
journée.

- Samedi 08.08.2020 à 9h et 14h: 
une opportunité inédite de décou-
vrir les charmes de la campagne 
moudonnoise et des rives de 
la Broye, lors d’une randonnée 
pédestre Au fil de l’eau, en com-
pagnie d’une guide de montagne 
expérimentée.

- Samedi 22.08.2020 à 9h et 14h: la 
visite Églises & Chapelles suit les 
chemins de la région, pour faire 
découvrir le temps d’une balade à 
vélo des lieux de culte, patrimoine 
de grande valeur. 

- Samedi 26.09.2020 à 9h et 14h: 
pour les passionnés d'histoire, 
d’architecture et d’insolite, His-
toires de fenêtres vous fera voyager 
virtuellement dans Moudon de la 
lucarne d’antan aux baies vitrées 
actuelles.   

- Samedi 31.10.2020: le mainte-
nant traditionnel Halloween Ghost 
Tour sera cette année encore plein 
de surprises. Affaire à suivre!  

Informations et réservations: 
Moudon Région Tourisme
Grand-Rue 27 
1510 Moudon
Tél. 021 905 88 66
www.moudon-tourisme.ch
office.tourisme@moudon.ch

 [Comm.]

 © William Gammuto
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Sandrine Bosse
Buchanan
candidate

Christophe
Gertsch
candidat

MOUDON

Election complémentaire à la municipalité
21 juin 2020

SOLIDAIRES EN ROUGE ET VERT

Felix Stürner
municipal

Publicité

• La maison seigneuriale du Grand-Air qui 
domine Moudon continue sa mission: elle met en 
valeur le peintre vaudois emblématique Eugène 
Burnand (1850-1921). Cette année, sa saison 
est plus courte que d’habitude: en raison de la 
pandémie, l’ouverture a été retardée au samedi 
27 juin. Le musée fermera ses portes plus tôt 
que de coutume parce qu’une grande exposition 
consacrée à Eugène Burnand sera présentée à 
Aigle dès le mois de septembre 2020. Le Musée 
moudonnois qui coorganise cet événement dans 
le Chablais sera dès lors privé de nombreuses 
toiles et dessins.

L’exposition permanente a été chamboulée 
notamment en raison du départ pour Lausanne 
de trois œuvres importantes, Le Taureau dans 
les Alpes, La fuite de Charles le Téméraire et 
La Prière sacerdotale. Si la Fondation du musée 
déplore que l’État de Vaud ait repris ces toiles en 
prêt à Moudon depuis de nombreuses années, elle 
a profité de l’occasion pour revisiter la présenta-
tion des différentes salles.

C’est ainsi que de nombreuses œuvres qui 
n’étaient pas exposées ont trouvé le chemin des 
cimaises. Cinquante-quatre portraits des Alliés 
de la Grande Guerre sont désormais alignés dans 

le couloir du musée. C’est une réalisation majeure 
de l’artiste qui a peint «l’incroyable concours de 
races diverses venant les unes après les autres 
combattre sous les drapeaux des alliés». Le musée 
présente également deux acquisitions récentes: 
Le Jardin des Tuileries offert par la Confrérie de 
Bourgeois vaudois et Le Braconnier dont l’achat  
a été financé par la nouvelle Association des  
amis du Musée Eugène Burnand. Enfin, une nou-
velle galerie de portraits permet de montrer com-
ment l’artiste a envisagé ce genre d’exercice. Sur 
le mur consacré à ce sujet voisinent portraits de 
commande, de proches et de personnage reli-
gieux.

L’exposition dure du 27 juin au 30 août 2020 
au Musée Eugène Burnand, rue du Château 48 à 
Moudon. Le mercredi, le samedi et le dimanche 
de 14h à 18h (http://www.eugeneburnand.ch).

Renseignements: Jeannette Falk, commis-
saire de l’exposition permanente: 079 519 16 87 
(j.falk0286@gmail.com).

Pierre-André Marti, président de la Fonda-
tion du Musée Eugène Burnand: 079 348 12 85  
(pierreandre.marti@bluewin.ch).

 [Comm.]

MOUDON  Musée Eugène Burnand

Une exposition raccourcie et enrichie
Le Musée Eugène Burnand à Moudon ouvre ses portes le 27 juin 2020. Il présente une série d’œuvres invisibles jusque-là.

Un des portraits des Alliés de la Grande Guerre d’Eu-
gène Burnand: «Tirailleur sénégalais Famory du Soudan» 
 Musée Eugène Burnand, Moudon
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• En dépit de l’annulation du Tour 
de Suisse cycliste 2020, l’excellent 
professionnel helvétique Michael 
Albasini âgé de 39 ans entendait 
mettre un terme à sa carrière après 
son tour national. Mais, COVID 
oblige et la course ayant été annu-
lée, il a pris la décision de faire 
quand même son Tour de Suisse en 
effectuant toutes les étapes pro-
grammées avec quelques accompa-
gnants. C’est donc une poignée de 
coureurs amis qui l’accompagnent à 
chaque étape, histoire de conserver 
la forme et de préparer la fin de 
saison.

Pour l’étape de 180 km qui arrivait 
à Moudon, le départ a été donné à 
St. Urban dans le canton de Lucerne 
et le petit groupe de coureurs est 
arrivé vers 16h30 sur la place de 
la Gare de Moudon. Albasini était 
accompagné de Stefan Küng, de 
Danilo Wyss, d’Olivier Senn CEO du 
tour de Suisse, de Pascal Ducrot de 
Scott Sport et de Fernando Perreira. 

On notait également la présence 
sur la ligne d’arrivée de notre ancien 
champion local, Daniel Atienza.

Lors d’une petite partie offi-
cielle, le Municipal Olivier Duvoisin, 
vice-président du Comité d’Organi-
sation «Etape Moudon», a réitéré sa 
volonté de maintenir l’étape mou-
donnoise pour l’édition 2021 du Tour 
de Suisse. Mais en cette période 
d’incertitude, il est impossible de 

SPORT  Cyclisme

Tour de Suisse: Moudon, ville étape 
avec Michael Albasini & CO

 Albasini (Mitchelton Scott) et une joyeuse équipe  yg

Daniel Atienza de Moudon, ex-coureur pro ygStefan Küng, virtuose du contre-la-montre yg

Réclame

garantir que tout se passe comme 
on le voudrait. L’inévitable crise qui 
devrait succéder à l’épisode Coro-

navirus pourrait avoir un effet délé-
tère sur le sponsoring alors que le 
financement d’un tel événement 

nécessite d’importants soutiens 
financiers... à suivre!

 [Donaly]
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GARAGE-CARROSSERIE

VENTE VOITURES

NEUVES ET OCCASIONS

RÉPARATIONS TOUTES MARQUES

PLACES DE LAVAGE

Z.I du Devin Tél. 021 905 11 71
Ch. de Devin 11 Fax 021 905 11 87
CH-1510 Moudon autodevin@bluewin.ch

Réclame

• Pour les fans de musique élec-
tro, l’équipe des Anciennes Prisons 
avait concocté un programme haut 
en couleur avec des DJ locaux. Une 
mise en place faite en dernière 
minute a cependant été effectuée 
avec efficacité et professionnalisme, 
grâce également au soutien de la 
Municipalité. 

Fêter en toute sécurité
Le comité s’est calqué sur la 

variante 3 des directives cantonales 
liées au COVID-19 pour organiser sa 
manifestation. 

Un nombre limité à maximum 
80 personnes était autorisé dans 
le célèbre caveau du bâtiment de 
Grenier Culture. La distance sociale 
n’étant pas respectée, les personnes 
ont été averties qu’elles devaient 
laisser leur nom et numéro de télé-
phone afin de pouvoir les contacter 
rapidement en cas d’infection avé-
rée lors de cette manifestation. De 
plus, du désinfectant et des masques 
étaient mis gracieusement à la dis-
position de chacun, si cette protec-
tion supplémentaire était souhaitée. 

Les distanciations sociales étaient 
par contre respectées dans les zones 
telles que le bar, les WC ou le jardin, 
où un grill était mis à disposition des 
visiteurs pour cuire leur brochette. 

MOUDON  Anciennes Prisons

En vibration avec l’Association Poly-Son
C’est une bulle d’oxygène que l’Association Poly-Son souhaitait proposer aux Moudonnois et au public le week-end 
dernier pour fêter le déconfinement.

David Blanchet, alias DJ Temsa,
aux platines  cir

Marion et Etienne, 
les fidèles bénévoles  cir

Ambiance et détente
Les membres du comité des Pri-

sons ayant ressenti un besoin de 
la population de sortir et de faire 
une activité divertissante, les pro-
grammateurs, fans de musique élec-
tro, ont rapidement contacté leurs 
connaissances et fait venir divers 
DJ pour animer cette soirée : Biop6, 
Temsa, Novax, Astral Connection 
et Spliffire. On passait donc de la 
progressive techno au Darkpsy, en 
passant à la la psytrance. Un magni-
fique lightshow accompagnait les 
rythmes. De quoi satisfaire un large 
public, de tout âge d’ailleurs, puisque 
la doyenne avait 56 ans. Comme 
quoi, cette musique n’est pas faite 
uniquement pour la nouvelle géné-
ration dite; des «djeunsses». 

En proposant une soirée avec une 
entrée libre au chapeau, et en ayant 
une belle équipe de bénévoles pour 
assurer le bon déroulement de la 
soirée, les Prisons ont montré la 
volonté de se mettre à la disposition 
de la population et de relancer aussi 
leur prochaine saison. 

Rendez-vous cet été
Si les mesures sanitaires conti-

nuent de s’assouplir, Mirco Verilli, 
président, et son équipe, pourront 
relancer la saison 2020-2021 qui 

débutera la samedi 5 septembre 
avec du hard rock et du heavy metal 
joués par des artistes moudonnois; 
néanmoins une soirée des années 
80 pourrait bien se profiler courant 
juillet (date à définir).

Avec de l’anticipation, de la 
volonté, une bonne organisation, des 
bénévoles et un chouette réseau de 
connaissances, on arrive parfois à 
faire de petits miracles qui offrent 
une bulle d’air dans le quotidien.

 [CIR]

▲

▲



Serge Demierre
à la Municipalité

«Mieux vivre 
ensemble.»
Avancer ensemble.

CAVE DE LA CRAUSAZ – BETTEMS FRÈRES SA
Chemin de la Crausaz 3 – 1173 Féchy
Tél. 021 808 53 54 – www.cavedelacrausaz.ch

HORAIRES D’OUVERTURE

Lundi à vendredi : 7h à 12h - 13h à 18h
Samedi : 8h à 12h - 14h à 17h

Livraison gratuite à domicile

Nous sommes heureux de vous accueillir dans 
notre cave pour une visite ou une dégustation

Prochain
tous ménages

Délai de réception des textes et annonces: 
vendredi 26 juin
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annonce@journaldemoudon.ch
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HERMENCHES  SDIS Haute-Broye

Assemblée générale de printemps

De gauche à droite: Luc Grandjean, Sylvain Schüpbach, Sylvain Crausaz et François Cuany lb

• Le mercredi 10 juin dernier, les 
communes membres du Service de 
défense incendie de la Haute-Broye 
étaient réunies au Battoir pour leur 
assemblée de printemps. Rappelons 
que le SDIS Haute-Broye compte 
13 communes: Boulens, Bussy, 
Chavannes, Curtilles, Hermenches, 
Lovatens, Lucens, Montanaire, Mou-
don, Ogens, Rossenges, Syens et 
Villars-le Comte, plus Prévondavaux 
(FR), représentant un peu plus de 
15'000 habitants.

L’assemblée est ouverte par le 
président Sylvain Crausaz qui sou-
haite la bienvenue à chacun, les 
recommandations Covid étant res-
pectées. La commune de Boulens 
est excusée, alors qu’il n’en est pas 
de même pour Lovatens, Lucens et 
Villars-le-Comte. Un nouveau délé-
gué pour la commune de Curtilles 
est assermenté: M. Frédéric Cand, 
puis le procès-verbal de la séance du 
13 novembre dernier est accepté à 
l’unanimité avec remerciements au 
secrétaire François Cuany.

Les comptes 2019 sont présentés 
en détail par Sylvain Schüpbach, 
président du Comité de direction. 
Les charges de l’administration 
s’élèvent à Fr. 239'431.65, alors 
que la participation des communes 
ascende à Fr. 422'123.60, soit Fr. 
27.50 par habitant (en baisse de plus 
de 1 franc par rapport au budget). 
Quant aux coûts de la défense incen-
die, ils se montent à Fr. 519'050.86 
dont une grande partie est prise en 
charge par l’ECA. Les comptes sont 
adoptés à l’unanimité.

Suivent les communications du 
Codir (Sylvain Schüpbach). A cause 
du Covid, le Codir ne s’est plus réuni 
depuis le 4 mars, mais cette période 
difficile a été très bien franchie. 
L’état-major et le commandant ont 
bien réagi. Pour les interventions, 
les sapeurs infectés étaient sortis 
de la liste. Les exercices ont pu 
reprendre le 8 juin, et à plus large 
échelle dès le 24 août. La Protec-
tion civile a compté 3200 jours d’in-
tervention, contre 2500 pour une 
période normale, avec plus de 1100 
personnes engagées.

C’est ensuite à Luc Grandjean, 
commandant du SDIS, de livrer 
son rapport très complet, illustré à 
l’aide d’un beamer par PowerPoint. 
C’est tout d’abord la présentation 
d’un petit film pour la campagne de 
recrutement du SDIS qui va com-
mencer dès la rentrée. Pour ce qui 
est des nouveautés, l’ECA va fournir 
en juillet un camion tonne-pompe 
qui va remplacer l’ancien datant de 

2000. En mai 2019, le SDIS a reçu un 
nouveau container équipé de bar-
rages Noaq et de watersgate, ceci 
dans le but d’éviter les dégâts des 
éléments naturels. D’autre part, le 
véhicule du chef d’intervention a été 
remplacé par une Skodia Octavia 
Scout. Remerciements aux organes 
politiques et à la commission du feu 
pour avoir donné un outil de travail 
performant!

En 2019, une cellule médias a été 
mise en place et se compose de 3 
personnes: Maxime Baud, Valentin 
Dubach, Sandy Hennemann. Le 
SDIS communique par le biais des 
réseaux sociaux, soit Facebook qui 
compte plus de 1400 abonnés et Ins-
tragram avec plus de 500 followers. 
Communiquer via les réseaux 
sociaux permet d’informer tout en 
conservant la maîtrise des informa-
tions diffusées. 

Pour le SDIS Haute-Broye dans 
sa globalité, DAP et DPS confondus, 
ce sont plus de 9381 heures qui ont 
été consacrées à la formation en 
2019. Les sapeurs se sont rendus à 
130 jours de formation cantonale. 
Enfin, pour la 6e fois à Moudon a été 
organisé le cours cantonal de la for-
mation de base FB01 à la caserne de 
Valacret. Le SDIS a accueilli le cours 
EX04 qui est un exercice de plani-
fication pour calculer un éventuel 

transport d’eau. Les lieux retenus 
ont été la commune de Rossenges 
qui est la dernière commune du 
canton qui n’était pas équipée de 
bornes hydrantes (jusqu’à mi-2019) 
ainsi que le Château de Lucens, 
situé en hauteur.

Au niveau des interventions, 
au nombre de 116, on est dans la 
moyenne, pas trop touchés par les 
inondations du mois de juin. 33 
interventions ont eu lieu le week-
end, 20 la nuit et 63 se sont dérou-
lées en journée. Les événements 
de grande ampleur ont été en aug-
mentation: Notre Dame de Boulens 
feu du clocher, 3 feux de toitures  
Moudon, Sottens et Bussy-sur Mou-
don. Au chapitre de la prévention, 
durant le mois d’octobre dernier, 
des exercices d’évacuation ont été 
organisés dans les écoles de Mou-
don, Lucens (et les garderies de 
Moudon, Lucens et St-Cierges), en 
collaboration avec les directions des 
établissements. 

En août dernier a été organisée 
une journée des  «150 ans de la 
Fédération Suisse des sapeurs-pom-
piers» à  Thierrens, Lucens, Mou-
don, Ogens, Forel-sur-Lucens et 
Boulens. Cette manifestation a 
connu un grand succès, notamment 
grâce aux démonstrations des JSP, 
de l’échelle automobile et surtout 

la créativité des personnes qui ont 
organisé et su accueillir les visiteurs. 
Les Jeunes Sapeurs-Pompiers, ce 
sont un comité de 5 personnes,  
8 moniteurs et 1 aide-moniteur  
pour encadrer les 25 membres avec 
plus de 1000 heures d’exercices et 
sport.

Au chapitre du personnel, le 
31 décembre 2019, le SDIS comp-
tait 251 sapeurs: 65 sapeurs DPS 
et 186 sapeurs DAP. 16 personnes 
ont répondu au recrutement et 13 
d’entre elles ont souhaité poursuivre 
l’aventure en suivant la formation 
requise. Le coordinateur DAP, le 
cap. Alexandre Forestier, a donné 
sa démission. Il est remplacé le 
cap. Nicolas Duperrex alors que cpl 
Laurent Steiert est nommé au poste 
de chef d’OI DAP Z3 722.

Quelques instants de silence sont 
observés en mémoire de Léo Bovard, 
Jeune Sapeur-Pompier de Chanéaz 
récemment disparu.

L’assemblée d’automne est d’ores 
et déjà agendée au 4 novembre 2020 
à Lucens.

Pour terminer, la commune hôte 
de l’assemblée est présentée par Syl-
vain Crausaz, avant qu’une collation 
ne réunisse chacun pour quelques 
instants sympathiques.

 [Luc Baer]
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LUCENS  Conseil communal

Les conseillers prennent le large
Sous la présidence de M. Jacky Chabloz, 39 conseillères et conseillers ont tenu leur assemblée le lundi 15 juin dernier 
dans la Grande Salle de Lucens. Distances sanitaires obligent, chacun a pu disposer d’une table pour lui seul.

• En recevant le volumineux 
paquet de préavis, les conseillers 
pouvaient craindre d’accomplir 
une séance marathon, il n’en fut 
rien, la discipline de chacun et la 
conduite ferme du président ont 
contribué à traiter, dans un laps 
de temps raisonnable, les cinq pré-
avis et les rubriques habituelles 
figurant à l’ordre du jour. Quelques 
instants de silence ont été obser-
vés à la mémoire des victimes de la 
pandémie de Coronavirus. 

–––––––––––––

Alimentation en eau
Les anciennes communes de 

Brenles, Chesalles, Sarzens, ainsi 
que Curtilles et Chavannes-sur-Mou-
don avaient créé une association 
pour s’approvisionner en eau, un 
organisme dénommé AEBCCS, ali-
menté depuis Siviriez. A la suite de la 
fusion intervenue au 1er janvier 2017, 
le souhait avait été émis de relier 
ces villages au réseau lucensois, lui-
même raccordé prochainement au 
réseau d’eau du Vusery. Les coûts 
après subventionnement sont esti-
més à Fr. 1’292'640.–. Le préavis pré-
cise que le prix de l’eau facturé aux 
consommateurs sera égal pour tous. 
Avec le projet d’adhésion à la nou-
velle association intercommunale 
désignée sous l’appellation d’AECLC 
(Association Intercommunale des 
Eaux de Chavannes-sur-Moudon, 
Lucens et Curtilles), des statuts ont 
été présentés à l’assemblée. 

Dans son rapport, la commission 
présidée par M. Richard Barahona 
(PS) a précisé que les réservoirs 
actuels des Biolles, de Gresallaire 
et de Rosex seront mis hors service. 
Sur le plan financier, il est prévu que 
la vente de l’eau couvrira les frais de 
l’investissement. Sur proposition de 
la commission et après une courte 
discussion, le Conseil a accepté les 
statuts de l’AECLC à l’unanimité 
moins une abstention.

Chemin de la Villaire 
Une piste forestière ne permet 

pas actuellement aux camions 
d’accéder aux places à bois prove-
nant des massifs des «Côtes d’En 
Haut» et de «La Villaire» Le préa-
vis municipal proposait  d’adapter 
le chemin par divers aménagements 
permettant l’accès aux «camions 
de long bois» tout en adaptant le 
chemin  aux moyens de débardage 
modernes. Si la desserte concerne 
principalement des parcelles com-
munales, le chemin traverse éga-

lement quelques parcelles privées. 
81,67% de ces forêts sont classées en 
zone hors protectrices, tandis que 
18,33% sont protectrices. Le coût 
des aménagements se  monte à Fr. 
151’857.–. A noter que des subven-
tions s’élevant jusqu’à 70% des frais 
seront versées à la fin des travaux.

Après un rapport favorable donné 
par la commission d’étude prési-
dée par Mme Yulia Gigon (PLR), le 
Conseil a accepté le préavis à l’una-
nimité.

Epuration  
de la moyenne Broye
La station d’épuration des eaux 

usées de Lucens date de 1976 et si 
elle avait été correctement dimen-
sionnée, elle ne répond plus aux 
besoins actuels tels que le trai-
tement des micro-polluants et 
de l’azote. De plus et à partir de 
2011, une réflexion conduite par un 
groupe de travail a mis en évidence 
le vieillissement de plusieurs petites 
stations régionales. Un regroupe-
ment des STEPS en fonction sur les 
bassins versants du Carrouge, de 
la Bressonne et de la Broye entre 
Moudon et Trey a été étudié. 27 com-
munes vaudoises et 7 fribourgeoises 
sont concernées par ce projet.   

Des séances d’information ont 
été destinées aux autorités et au 
public. Ces séances largement sui-
vies dispensent donc de revenir sur 
les aspects techniques et financiers. 
Pour mémoire, rappelons toutefois 
que les investissements prévus s’élè-
veront à 52 millions après subven-
tions. L’implantation de la nouvelle 
station est prévue à Lucens et sa 
mise en service en 2026.

Des statuts ont été élaborés et sou-
mis aux organes exécutifs et législa-
tifs de chaque commune concernée. 
Sans discussion et à l’unanimité 
moins 1 abstention, les conseillers 
ont adopté les statuts de la nouvelle 
association de communes, suivant 
en cela le rapport favorable de la 
commission d’étude présidée par M. 
Jean-Claude Badoux (UC).  

Modification du PGA
Le préavis concerne une cla-

rification du PGA (Plan Général 
d’Affectation) dans le type de zone 
classée sous l’appellation de «zone 
de moyenne densité». La procédure 
engagée  concerne la parcelle N° 
11290, propriété de M. François 
Paroz au lieu-dit «Communs d’En-
haut» Il est utile de préciser qu’une 

partie seulement (214 m2) est 
visée. Quatre oppositions se sont 
manifestées, ayant trait à une éven-
tuelle densification de la surface 
habitable. La commission chargée 
d’étudier ce préavis a précisé que 
ce classement facilitera la desserte 
des chemins du Châtaignier et celui 
des Aubépines et régularisera une 
situation juridique floue.

Après avoir entendu le rapport 
de M. Jean-Claude Gobet, c’est sans 
discussion et à l’unanimité que le 
Conseil a accepté le préavis.

Comptes et gestion 
2019

Du volumineux préavis remis 
aux conseillers, nous retiendrons 
quelques chiffres-clés. Un total des 
charges s’élevant à Fr. 17'115’221.–
pour un total de revenus de Fr. 
17'173'652.–. L’excédent de reve-
nus est donc de Fr. 58'431.–. De ces 
montants il convient de prendre en 
considération les attributions aux 
fonds  de réserve générale par Fr. 
870’000.- à celui destiné aux achats 
de terrains, pour Fr. 50'000.–, 
et pour les activités sportives et 
culturelles avec Frs 50'000.–. Pour 
sa part, le retour sur la péréqua-
tion directe a laissé un solde posi-
tif de Fr. 204'629.–. Au 31.12.2019, 
la dette communale s’élevait à Fr. 
14'262'200.– en diminution de Fr. 
847'782.– soit Fr. 3'379.– pour cha-
cun des 4'220 habitants, nourrissons 
compris.  

En bonne gestionnaire, la Muni-
cipalité se félicite modestement de 
ces résultats, tout en attirant l’at-
tention sur les charges à venir et 
toujours difficiles à chiffrer, puisqu’il 
s’agit des effets de la RIE III et de 
la pandémie qui sévit encore. Autre 
incertitude, celle de notre partici-
pation à la péréquation 2019. Le 
rapport de gestion très complet a 
passé en revue non seulement l’ac-
tivité des services communaux, mais 
encore celle de la participation aux 
associations intercommunales

Une commission présidée par 
M. David Sudan (PLR) a étudié les 
différents postes des comptes et 
consulté toutes les pièces justifica-
tives. Elle a émis quelques souhaits 
dont celui d’une optimisation de la 
charge énergétique. Elle a relevé 
que la marge d’autofinancement 
s’élève à  Fr. 2’284’294.–. Tandis que 
le plafond d’endettement s’élève à 
Fr. 31’200’000.–. Dans la discussion 
qui a suivi la lecture du rapport, 

M. Richard Barahona (PS) a sou-
haité connaître l’entier des points 
abordés lors des discussions de la 
commission avec la Municipalité. 
M. le syndic Patrick Gavillet lui a 
donné oralement la lecture de ce 
document. 

Au vote, les comptes et le rapport 
de gestion ont été acceptés par 32 
oui, contre 3 non et avec 4 absten-
tions.

Election du bureau 
pour 2020-2021

Président: M. Cédric Duc (UC) 1er 

vice-président: M. Raphaël Hugon-
net (PS); 2e vice-président: M. David 
Sudan (PLR). 

Scrutateurs: M. Gilles Besson 
(PLR); M. Christophe Saladin (PS).  
Suppléants: M. Patrice Kibora (PLR) 
et Sylvie Goy (UC).

Communications
- La Municipalité a exprimé ses 

regrets pour le fonctionnement 
ralenti de l’administration. Dans 
ce cadre, les diverses indemnités 
ne seront versées qu’à la fin du 
mois de juin.

- De nombreuses informations ont 
été données à propos des travaux 
en cours (chantier des terrains 
de sports, bretelle de la route de 
Moudon-Clonsel et de la RC 601). 
D’autres sont à l’étude, morgue 
communale, zones réservées sans 
affectation, piste Vita, panneaux 
solaires sur les bâtiments commu-
naux.

- Le réseau de distribution d’eau 
potable contient des résidus de 
chlorothalonil en quantité légè-
rement hors normes. Elle n’en 
demeure pas moins parfaitement 
consommable. Une information 
sera distribuée prochainement.

- Une journée de nettoyage des lieux 
publics aura lieu le vendredi 11 
septembre.

- Un essai de suppression de l’éclai-
rage public aura lieu dans la nuit 
du 12 au 13 août. 

- M. Eder Ferrero remplacera 
M. Claude Savoye au poste de 
concierge, M. Savoye prenant sa 
retraite après 36 ans de service.

- Le FC Etoile-Broye a dit sa recon-
naissance pour les investisse-
ments consentis par la Commune 
de Lucens en faveur des activités 
sportives.

 Suite ci-contre
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- M. Richard Maillard (PS) sera délé-
gué auprès de l’ARAJ Broye-Vully.

Démissions et  
assermentations

Mmes Milena Rochat-Stolici (PS), 
Lysiane Brahmi (PS) et Carole Ram-
seyer  (PLR) ont présenté leurs 
démissions. Deux nouvelles conseil-
lères ont été assermentées, Mmes 
Laurence Cotting et Geneviève 
Serena. 

 [G. Jaquenoud]

Le commentaire
M. Daniel Juilland a déclaré que 

la Municipalité étudie la possibilité 

LUCENS  Suite de la p. 10

Conseil communal
d’exonérer les acteurs de l’économie 
locale de la taxe sur les déchets, ceci 
en raison de la pandémie de Corona-
virus. Cette proposition a été com-
battue par M. Jean-Claude Gobet, le 
conseiller faisant remarquer, à juste 
titre, qu’elle devrait passer par la 
voie du budget 2021 et que d’ici là, 
on peut espérer que le virus ira se 
faire voir ailleurs ou plus du tout. 
Une remarque judicieuse, puisque 
la taxe sur les déchets frappe tous 
les adultes, salariés, indépendants 
ou industriels quels que soient leurs 
revenus. Bref, tout cela fleure bon 
l’électoralisme.

 [G.J.]

• Avec quarante artisans pré-
sents, le Marché de Lucens sera la 
manifestation la plus importante 
de la saison.

–––––––––––––

Comme pour ses précédentes édi-
tions, la place du Soleil et la route de 
Moudon accueilleront les visiteurs 
de 9h à 18h. Des démonstrations 
sont au programme, avec le mode-
lage de fleurs de porcelaine, avec 
encore la sculpture participative de 
petits personnages, ceci par Mme 
Leila Wyss, de Lucens. La Société 
de Développement tiendra une 
buvette et proposera des crêpes et 

LUCENS  Tradition

17e Marché des potiers
Le virus n’aura pas raison de lui, le Marché se tiendra le 
dimanche 28 juin. 

Mme Nadège Tagmann    gj

L’Espace Arlaud à Lausanne  

• Cet ouvrage doit fixer le temps 
et se concentre sur les œuvres 
créées autour du thème XENOS 
(2008-2020).

–––––––––––––

Cette monographie illustre y com-
pris les œuvres exposées à Arlaud, 
elle suit l’artiste dans son atelier et 
à travers ce parcours continu et vital 
de création. Elle contient également 
des textes d’écrivains et de critiques 
ayant suivi et commenté l’œuvre 
de Chantal Moret. Un tirage en 800 
exemplaires est à l’impression avec 
un supplément de 31 œuvres origi-
nales associées au tirage hors com-
merce notées de 1 à 31. 

La conception graphique profes-
sionnelle est soutenue par un maté-
riel photographique de haute qua-
lité. Cette monographie éditée chez 
Till Shaap à Berne, éditeur de réfé-
rence pour les publications de livre 

d’art, sera présentée à l’occasion de 
l’exposition à l’Espace Arlaud du 12 
juin au 12 juillet 2020.

Espace Arlaud, place de la 
Riponne 2B, 1005 Lausanne. www.
musées.vd/espace-arlaud.ch.

 [Comm./G. Jaquenoud]

RÉGION  Exposition d'art

 Une monographie 
 de Chantal Moret
Le projet Espace Arlaud 2020 est une étape unique 
marquée par la publication de la monographie «Chantal 
Moret».  

de la petite restauration. L’animation 
musicale sera assurée par Papy Jo et 
son orgue de Barbarie. 

Depuis 17 ans, Mme Nadège Tag-
mann organise la manifestation, 
mais c’est une charge qu’elle parta-
gera dorénavant avec Mme Fabienne 
Roulet de Chatillon. Pour cette édi-
tion, un peu particulière, elle a pu 
compter avec la bienveillance de la 
police du commerce et de la Munici-
palité, deux instances qu’elle remer-
cie vivement.

Marché des Potiers, Lucens, 
28 juin 2020 de 9h à 18h. Sous le 
soleil, évidemment!

 [G. Jaquenoud]
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• C'est une poignée de terriens 
qui ont choisi de sortir des sentiers 
pour oser parler de renouvellement 
durable, de nouvelles habitudes de 
consommation, d’échange, de par-
tage et de créativité!

Terre d'Artisans est une asso-
ciation à but non lucratif, avec un 
magasin d'artisanat local et une bro-
cante basée à Servion.

Depuis 2014, de nombreux arti-
sans ont exposé et vendu leurs 
créations dans nos locaux. De nom-
breux meubles et autres articles ont 
retrouvé une 2e vie grâce à notre 
brocante.

Lors de notre dernière Assemblée 
générale, nous avions fait état de 

la situation financière précaire de 
notre association.

Plusieurs projets étaient en 
cours afin de renflouer un peu la 
caisse (repas soutien, vide-grenier, 
café-réparation, etc). Comme tout 
un chacun, nous avons été victime 
du COVID-19 et, jusqu’à ce jour, 
nous avons dû renoncer à l’organi-
sation de ces manifestations et bien 
entendu aussi dû fermer brocante et 
magasin.

Au vu de cette situation, nous ne 
voyons qu’une seule issue, à notre 
grand regret, et avons décidé de res-
tituer les locaux fin juillet.

Une ULTIME VENTE SPÉCIALE 
des objets de la brocante À TOUT 

PETITS PRIX aura lieu le samedi 
27 juin de 11h à 18h, Clos de l’Au-
berge 3 à Servion, afin de vendre 
un maximum d’objets et vider les 
locaux. Nous profiterons évidem-
ment de laisser encore le magasin 
d’artisanat ouvert à cette occasion. 

Venez nombreux, une dernière 
fois, pour profiter de cette volonté 
de récupération, de renouvellement 
durable et de partage, qui s’achève 
dans les faits avec notre association.

Mais peut-être que l’idée elle-
même perdurera dans nos esprits 
et nos habitudes, à nous et à vous...

 [Communiqué de  
 l'association Terre d'Artisans]

SERVION  Association

Terre d'Artisans contraint de fermer 
  son magasin et sa brocante

• La mobilité est l’un des enjeux 
du déconfinement. Le Canton de 
Vaud a élaboré un plan d’actions 
dans lequel le vélo figure en bonne 
place. D’ici l’été, 100 kilomètres de 
tronçons de routes cantonales hors 
traversée de localité seront amé-
nagés avec des bandes cyclables 
provisoires. Les communes sont 
appelées de leur côté à mettre en 
œuvre des projets dans les loca-
lités. Un engagement des entre-
prises et de la population est éga-
lement nécessaire pour maîtriser 
la mobilité post-confinement avec, 
pour recommandations essen-
tielles: télétravail, décalage des 
horaires de travail et usage plus 
fréquent de la marche et du vélo.

–––––––––––––
Les premières analyses de la 

Direction générale de la mobi-
lité et des routes (DGMR) sur la 
mobilité des pendulaires au fil des 
étapes de déconfinement mettent 
en lumière le risque que les pendu-
laires prennent la voiture plutôt que 
les transports publics. L’observa-
toire cantonal de la mobilité estime 
qu’après une période d’adaptation 
et pour autant que le télétravail ou 
des horaires flexibles continuent à 
être favorisés, jusqu’à 10% des usa-
gers habituels des transports publics 
pourraient se tourner vers la voiture 
après  le déconfinement, lorsque 
toutes les activités et formations 
auront repris. Ce report n’est pas 
souhaitable et serait source d’une 
congestion programmée, puisque le 
réseau routier n’aura pas la capacité 
d’accueillir des volumes de trafic 
plus élevés qu’en situation normale. 
Ce recours accru à la voiture serait 
par ailleurs incohérent avec les 
objectifs climatiques du Canton.

La pratique du vélo a considéra-
blement augmenté durant le confi-
nement. Pour inciter de nouveaux 
pendulaires à l’utiliser, que ce soit 
d'anciens utilisateurs des transports 
publics ou des automobilistes, le 
Canton a décidé d’accélérer la mise 
en œuvre du réseau cyclable canto-
nal. Il créera d’ici l’été des bandes 
cyclables provisoires sur 100 kilo-
mètres de tronçons de routes hors 
traversée de localité, qui sont de sa 
compétence. Les tronçons identifiés 
sont proches des agglomérations ou 
reliés aux centres régionaux. Leur 
largeur suffisante permet le mar-
quage de bandes cyclables de 1,5 
mètre des deux côtés de la route. 
Ces dernières offriront une sécu-
rité accrue aux cyclistes ainsi qu’un 
repère visuel sensibilisant les auto-
mobilistes à la présence des vélos.

Ces interventions, à hauteur de 
900'000 francs, seront réalisées 
durant l’été. Mises en œuvre rapide-
ment pour répondre aux enjeux du 
déconfinement, elles feront par la 
suite l’objet d’une adaptation quali-
tative et normative dans le cadre des 
projets d’entretien et d’aménage-
ments de la DGMR. Le premier tron-
çon à bénéficier de ces mesures sera 
le plat du Dézaley entre Treytorrens 
et Rivaz. Sur le tronçon à double 
voie, une voie dans chaque sens sera 
dédiée aux cycles début juin. Le pro-
jet de requalification mis à l’enquête 
en 2019 concrétisera l’année pro-
chaine le réaménagement de l’axe 
en répartissant l’espace entre les 
différents modes de déplacement 
(voiture, vélos, piétons) et pérenni-
sant ainsi les bandes cyclables. Au 
final, en tenant compte des amé-
nagements cyclables déjà réalisés 
et en cours, près de 70% du réseau 
cyclable projeté dans la stratégie 
cantonale de promotion du vélo aura 
été aménagé ou marqué. Toutes ces 
mesures faciliteront la pratique du 
vélo aussi bien pour les déplace-
ments pendulaires que pour ceux de 
loisirs.

Pour garantir la cohérence et 
la continuité des aménagements, 
le Canton appelle par ailleurs les 
communes vaudoises à lancer en 
parallèle leurs propres projets en 
localité, avec des procédures simpli-
fiées et accélérées. Aux limites entre 
le réseau cantonal hors localité et 
en localité, notamment aux abords 
des agglomérations comportant des 
carrefours fortement sollicités par 

le trafic, le Canton intensifiera les 
contacts avec les communes concer-
nées pour envisager ensemble quels 
aménagements pourront être rapi-
dement réalisés. Enfin, un coup 
d’accélérateur sera donné à la pose 
du jalonnement des itinéraires 
cyclables de l’agglomération Lau-
sanne-Morges, finalisée également 
cet été avec des prestataires locaux.

A noter encore que la révision 
prochaine de la stratégie canto-
nale de promotion du vélo, avec les 
partenaires de la mobilité, devrait 
permettre d’accélérer le rythme de 
mise en œuvre d’aménagements 
cyclables, de compléter le réseau 
cantonal et d’appuyer de manière 
plus ambitieuse les communes.

«Pour réussir le déconfinement, 
nous devons être pragmatiques sans 
désorganiser notre système de mobi-
lité. La promotion du vélo permettra 
d’éviter l’engorgement de la route. 

MOBILITÉ POST-CONFINEMENT  Canton de Vaud

Changement de braquet pour la mobilité cyclable

Pour garantir plus d’espace dans 
les transports publics, notamment 
à l’heure de pointe, l’engagement 
de toutes et tous est nécessaire, en 
particulier des entreprises», relève 
Nuria Gorrite, Cheffe du départe-
ment des infrastructures. Ces der-
nières, en effet, ont un rôle fonda-
mental à jouer en permettant et faci-
litant le télétravail lorsque l’activité 
le permet, en autorisant le décalage 
des horaires, en créant ou adaptant 
un plan de mobilité d’entreprise, ou 
encore en facilitant l’accès à vélo 
sur le lieu de travail (par la création 
de parkings destinés aux deux-roues 
ou la mise en place de stations de 
recharge par exemple). La Direction 
générale de la mobilité et des routes 
et le Service de la promotion de 
l’économie et de l’innovation s’asso-
cient pour promouvoir ces messages 
auprès des associations patronales, 
régionales et économiques.

 [Comm.]



• Présidée par M. Eric Küng, 
l’Association du Réseau d’Accueil 
de Jour de la Broye-Vully a tenu 
son assemblée générale le 10 juin 
2020 à Payerne. 23 communes sur 
26 ont répondu à l’appel, l’entre-
prise membre Nespresso étant 
excusée. 35 délégués sur 52 ainsi 
qu’une trentaine d’invités ont 
pris part à cette séance un peu 
particulière puisqu’elle a eu lieu 
dans la grande Halle des Fêtes 
de Payerne, ceci afin de pouvoir 
respecter les normes sanitaires en 
vigueur. Chaque participant a pris 
place individuellement à une table 
et toutes les mesures ont pu être 
appliquées grâce à l’organisation 
mise en place par la commune. 

–––––––––––––
A l’ordre du jour de cette ren-

contre: les comptes ainsi que le 
rapport d’activité 2019 qui n’ont 
apporté ni remarque ni question et 
qui ont été validés à l’unanimité. 

M. Cuvit, caissier de l’association, 
a retracé les événements survenus 
ces dernières semaines au sein du 
réseau en lien avec le Coronavirus. 

Tous les contrats de placements 
ont dû être suspendus entre le 17 
mars et le 10 mai 2020. Les struc-
tures parascolaires sont restées 
fermées du 18 mars au 10 mai, un 
accueil d’urgence ayant été mis en 
place par les établissements sco-
laires. 

Pour l’accueil des 0 à 4 ans, seuls 
les placements d’urgence, c’est-à-
dire ceux pour les enfants dont les 
deux parents ont été obligés de tra-
vailler, ont été assurés. Les garde-
ries ainsi que les Accueillantes en 
Milieu Familial du réseau ont pris 
en charge ces enfants pendant cette 
période. 

Selon les directives du Canton, les 
placements d’urgence réalisés entre 
le 18 mars et le 27 avril n’ont pas été 
facturés aux parents à l’exception 
des frais de repas. Dès le 28 avril, 
les frais d’accueil d’urgence ont été 
assumés par les parents. 

Dès le 11 mai, les structures 
parascolaires ont ré-ouvert leurs 
portes. 

Tous les contrats ont été réacti-
vés et la facturation est à nouveau 
normale. Ceci a demandé beaucoup 
de souplesse de la part de tous les 
acteurs de la petite enfance, que 
ce soit sur le terrain pour mettre 
en place une nouvelle organisation, 

pour avertir les parents ou que ce 
soit au niveau administratif pour 
facturer à la carte les prestations. 

La question tant attendue des 
communes concernant les pro-
blèmes financiers liés à la crise du 
Coronavirus a ensuite été abordée. 
L’ARAJ a fait parvenir déjà en mars 
puis début avril un courrier aux 
communes pour les avertir qu’un 
problème de liquidités allait se pré-
senter. Plusieurs d’entre elles ont 
gentiment anticipé le versement de 
leurs acomptes 2020, la Fondation 
pour l’Accueil de Jour des Enfants 
a également fait de même et a versé 
ses subventions de manière antici-
pée. 

La perte réalisée pendant 2 mois 
de pensions non facturées repré-
sente un montant de Fr. 1'068'000.– 
soit 23.79 frs par habitant des com-
munes membres du réseau. Un ver-
sement complémentaire devra être 
demandé auprès des communes.

Par ailleurs, l’ARAJ ignore quelle 
part de cette perte va être compen-
sée par les RHT et/ou les aides can-
tonales et/ou fédérales ni quand des 
montants seront versés.

Mme Lacoste, secrétaire géné-
rale de la FAJE et présente à cette 
séance, a expliqué que les réseaux 
ne toucheront pas de RHT puisque 
ceux-ci ont un faible risque de cessa-
tion d’activité et que les communes 
sont censées couvrir leurs déficits.

Le Canton a débloqué 18,9 
mio pour le domaine de la petite 
enfance. La Confédération de son 
côté a décidé d’allouer 65 mio mais 
en précisant que les structures 
exploitées par les pouvoirs publics 
ne pourront pas toucher cette aide. 
Les cantons sont dans l’attente de 
savoir si le Conseil Fédéral va retirer 
ou modifier cet arrêté. 

Comme annoncé lors de la der-
nière AG de novembre, l’ARAJ a 
entrepris des démarches dans le 
but d’engager un futur responsable. 
Monsieur Samuel Crudo, âgé de 
37 ans et au bénéfice d’une solide 
expérience en tant que manager 
dans plusieurs grandes entreprises, 
a rejoint l’équipe au 1er février. Le 
Comité de l’ARAJ lui souhaite la cor-
diale bienvenue et espère pouvoir 
collaborer avec M. Crudo pendant 
de longues années.

Deux nouveaux membres ont été 
élus au comité directeur; il s’agit 
de Mme Léa Gentil, Municipale à 

Grandcour ainsi que M. Sébastien 
Jung, Municipal à Lucens. 

Le comité directeur a annoncé 
que la fonction demandée auprès 
de son fournisseur informatique 
en 2019 pour envisager une autre 
méthode de clé de répartition des 
coûts entre les communes est fonc-
tionnelle seulement depuis le début 
de ce mois car un système de factu-
ration spécifique à la période COVID 
a dû être mis en place en urgence. 
Le comité de l’ARAJ sera ainsi en 
mesure de présenter des chiffres 
comparatifs en octobre 2020.

Pour information, les statuts de 
l’ARAJ devront être modifiés suite 
au départ de l’ASIA. Un groupe de 
travail a été créé au sein du comité. 
Lors de l’AG d’octobre, il sera 
demandé à l’Assemblée de conti-
nuer avec les statuts actuels. Un pro-
jet de statuts modifiés sera présenté 
en 2021, ceci pour y inclure une 
éventuelle nouvelle clé de réparti-
tion des coûts.

Une projection des coûts sans les 
4 communes de la région d’Avenches 
(ASIA) qui ont décidé de créer leur 
propre réseau a été réalisée sur la 
base des comptes 2019; il apparaît 

que la participation des communes 
augmenterait de Fr. 6.61 par habi-
tant. 

Un délégué a demandé si le départ 
de l’ASIA allait engendrer une res-
tructuration au niveau du personnel 
de l’ARAJ. II lui a été répondu que 
les effectifs sont actuellement en 
dessous de la masse de travail effec-
tive et qu’ils seraient alors rééqui-
librés à partir de 2021. Aucune 
diminution de personnel n’est donc 
envisagée.

Une convention inter-réseau 
entre l’ARAJ et l’ASIA est en cours 
de finalisation. Cette convention 
permettra aux familles des deux 
réseaux de placer leurs enfants dans 
une structure du réseau partenaire. 
Ces placements devront faire l’objet 
d’une demande et ne seront accep-
tés que sous certaines conditions 
comme c’est déjà le cas avec les 
autres réseaux avec lesquels nous 
avons des conventions. 

Concernant l'ARAS, les comptes 
2019 et le budget 2021 ont été accep-
tés à l'unanimité.

La séance a pris fin à 21h35 sans 
la traditionnelle verrée...

 [Comm.]

 Portrait de la semaine

«Ratatouille vient de naître» photo Dany Schaer

PAYERNE  10 juin 2020

Assemblée générale de l’ARAJ 
Broye-Vully

 Journal de Moudon14 Région Jeudi 18 juin 2020



• Le département de radiologie de 
l'Hôpital intercantonal de la Broye 
se renforce avec l’arrivée au début 
juin des Docteurs Jean-Baptiste 
Quéré et Mickaël Luscher. Il s'agit 
de deux médecins excellemment 
formés, chacun avec son domaine 
d'intérêt particulier mais travaillant 
comme radiologues généralistes. Le 
département de radiologie compte 
cinq médecins-chefs.

Jean-Baptiste Quéré a effectué 
ses études de médecine à Poitiers, 
puis sa formation postgraduée en 
neurologie et en radiologie aux 
Antilles et à Paris. Il décroche son 
doctorat puis le titre de médecin 

PAYERNE  HIB

Deux nouveaux 
radiologues à l’HIB

Jean-Baptiste Quéré Mickaël Luscher

• Les KidsGames auront lieu 
comme prévu au Battoir de 
Granges-Marnand du lundi 10 au 
vendredi 14 août prochain. Cette 
semaine de jeux et d’animation 
biblique est proposée par un col-
lectif composé par différentes 
églises de la Broye entre Moudon et 
Avenches.

Le comité d’organisation a décidé 
de maintenir l’édition des KidsGa-
mes 2020 en dépit des contraintes 
sanitaires liées au COVID-19 de telle 
manière à pouvoir offrir aux enfants 
de 7 à 14 ans cinq jours d’animations 
sportives, ludiques et bibliques. 
Depuis 2010, les KidsGames pro-
posent à Granges-Marnand des com-
pétitions par équipes mixtes de 10 
à 12 enfants lors desquelles il s’agit 
d’apprendre à coopérer malgré nos 
différences. Les sports choisis pour 
l’édition 2020, le Poull Ball, le Kin 

Ball, la Cours’Agile et le Passemoi- 
lesAnneaux, valoriseront le travail 
en équipe dans le respect, l’amitié 
et l’entraide.

Les animations ludiques et 
bibliques se dérouleront sur le 
thème du cirque et permettront des 
moments de partage, de chant et de 
détente accessibles à tous. Un staff 
de jeunes et de moins jeunes se pré-
pare à relever le défi d’accompagner 
les enfants dans la découverte. 

L’inscription en ligne sur www.
kidsgames.ch/regions/la-broye/ est 
possible dès maintenant pour tout 
enfant intéressé indépendamment 
de son appartenance. Il va de soi 
que les règles sanitaires seront 
appliquées afin d’assurer la sécurité 
des participants, des bénévoles mais 
aussi des familles. 

 [Le comité KidsGames]

GRANGES-MARNAND  Du 10 au 14 août 2020

La Broye accueille les KidsGames

radiologue en 2017. Depuis lors, il 
a exercé comme chef de clinique au 
Centre Hospitalier Necker Enfants 
Malades à Paris, et enseigne à l'Uni-
versité Paris-Sorbonne.

Mickaël Luscher a suivi ses 
études de médecine à Nancy 
avant d’entreprendre sa formation 
postgraduée aux Hôpitaux Uni-
versitaires de Genève. Il décroche 
son FMH en radiologie en 2018 et 
a exercé, dès lors, comme chef de 
clinique en radiologie ORL à Genève 
puis comme médecin praticien hos-
pitalier en neuroradiologie dans le 
groupe Pitié-Salpêtrière/Charles-
Foix, à Paris. [Comm.]

• Le Label Fait Maison confirme 
tout son sens même dans cette 
période difficile pour 
l’hôtellerie et la restau-
ration. Il est intégré 
dans le nouveau Plan 
de Restauration 
Collective Durable 
(RCD II) de la Ville 
de Lausanne pour 
les 3 prochaines 
années. Les tomates 
suisses seront à 
l’honneur en juillet.

–––––––––––

Le Label Fait Maison 
confirme tout son sens 
durant cette période par-
ticulière et difficile pour l’hôtellerie 
et la restauration. Il poursuit son 
ascension et compte désormais près 
de 350 adhérents, démontrant ainsi 
que le savoir-faire et la transparence 
sont des valeurs capitales aux yeux 
des restaurateurs et des consomma-
teurs!

Plan RCD II (Restaura-
tion Collective Durable)

Le Label Fait Maison fait partie 
du nouveau Plan RCD II de la Ville 
de Lausanne adopté par le Conseil 
communal le 19 mai dernier. Pour 
des raisons évidentes d’écologie et 
de santé des consommateurs, les 
cuisines collectives de la Ville de 
Lausanne s’orientent vers le Label 

Fait Maison, ce qui représente 
à terme plus de 1'300’000 repas 
annuels. A ce jour, déjà 6 structures 
sont labellisées.

Du 20 au 26 juillet:  
Festival de 

tomates
Une nouvelle promotion 

est lancée pour cet été, 
afin de mettre en avant 
la créativité des chefs 
sur un produit suisse: 
la tomate! Les clients 
gourmands pourront 
déguster des sugges-
tions originales et 

100% maison! La liste des 
restaurants participants sera dispo-
nible sur le site et la page Facebook 
du Label dès le 6 juillet.

Nouveau Groupe  
Facebook

Un nouveau groupe Facebook a 
été créé afin de permettre aux res-
taurants labellisés FAIT MAISON 
de publier leurs menus, recettes, 
photos, ... et ravit déjà plus de 700 
membres!

Toutes les informations concer-
nant la labellisation pour les éta-
blissements intéressés et la liste des 
restaurants labellisés ou en cours 
d’affiliation sont actualisées en 
continu sur www.labelfaitmaison.ch.

 [Comm.]

LAUSANNE  Gastronomie

Le Label «Fait Maison»
 entre dans les cuisines de la Ville de Lausanne.
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Pharmacie de service
Dimanche 21 juin de 11h00 à 12h00: 
Pharmacie d’Oron-la-Ville
(Le seul et unique numéro de téléphone 
d’urgence des pharmacies du canton est 
le 0848 133 133, Centrale téléphonique 
des médecins de garde) 
Etablissement médico-social 
L’Oasis, Moudon 	 021 905 97 97
Centre de consultations spécialisé
 	 021 905 33 33
Médecin de garde 	 0848 133 133 
CMS 	 021 905 95 95
Mamans de jour AMF  
(acc. en milieu familial) 	 021 557 30 65 
Samaritains  www.samaritains.com
Stella Dougoud 	 079 259 8175
Cours sauveteur 	 0848 848 046
Médecins-dentistes SVMD-SSO
Urgences dentaires 	 0848 133 133
Association Graine de Curieux
Halte de jeux à Moudon 	 077 452 53 80
Pomme-Cannelle 
Nursery-Garderie 	 021 905 33 74
Bibliothèque 	 021 905 45 82
Horaire sections jeunesse et adultes:  
ma. de 16h30 à 18h30 - me. de 14h à 15h
jeudi de 16h à 18h - vendredi de 9h à 11h
SOS Alcoolisme 	 0848 805 005
Fondation L’Epi, 1533 Ménières 
Institution pour pers. en www.lepi.ch
difficulté avec l’alcool 	 026 668 24 02
ASLOCA Broye 	 021 906 60 45
Epicerie du Cœur, Moudon
Rue du Poyet 5 	 076 434 60 82
CCP 60-199549-1 jeudi 17h30-19h30
Pro Infirmis Vaud 	 024 425 10 58 
Pro Senectute 	 079 486 76 36
Arcades 	 026 477 60 60
Aide aux enfants et aux jeunes 
permanence 24h/24 	 147
Groupe Suisses-Etrangers 
de Moudon et région  
www.suetmo.ch 	 079 281 54 34
Ludothèque Domino  Av. de Lucens 1
Fermé jusqu’à nouvel avis 
Renseign.  ludomoudon@gmail.com
Français en Jeu, Moudon & région 
Mauborget 8  moudon@francaisenjeu.ch 
 	 021 552 44 03
Parlons Français Moudon Poyet 3
pfmoudon@gmail.com  (1er étage) 
 	�079 560 19 26
SeMo Broye 	 026 477 60 70
AVIVO Lausanne  	 021 320 53 93
Musée du Vieux-Moudon (Rochefort) 
Rue du Château 50 
Ouvert me, sa et di de 14h à 18h    
En dehors des heures, sur rendez-vous
pour groupes  	 021 905 27 05
Musée Eugène Burnand   
Rue du Château  
Fermé jusqu’à nouvel avis  	 021 905 88 66
Paroisse réformée Moudon-Syens 
Di 21.6 à 10h30 Culte à St-Etienne, 
 Moudon
Paroisse protestante Curtilles-Lucens 
Di 21.6 Pas de culte
Paroisse du Jorat 
Di 21.6 à 10h Culte à Mézières
Paroisse du Plateau du Jorat  
Di 21.6 à 10h Culte à Peney-le-Jorat
Paroisse catholique Moudon-Lucens 
Sa 20.6 à 18h Messe à Lucens 
Di 21.6 à 10h Messe à Moudon
Paroisse de langue allemande 
Di 21.6 à 10h  Livestream
Eglise Evangélique de Moudon  
Di 21.6 à 10h Culte (av. de Préville 2) 
 voir www.eemoudon.ch
Eglise Evangélique Missionnaire
  Culte (voir eemlucens.ch) 
 (Av. Louis-Edouard-Junod 6)
Armée du Salut  
 Reprise le dimanche 28 juin à 10h à Lucens
  en extérieur

• Tenter de comprendre, c’est 
prendre une certaine distance avec 
les événements. Vue en prenant une 
certaine distance (ou perçue avec 
un certain détachement), l’humanité 
n’attire pas forcément la sympathie, 
ce serait plutôt un mélange de pitié 
et d’agacement. Pitié car on la voit 
avancer sur un terrain mouvant, elle 
ne peut pas donc pas s’arrêter car 
dès qu’elle s’immobilise, l’humanité 
s’enfonce. Et elle provoque l’aga-
cement, car elle s’imagine qu’elle 
avance, alors qu’en réalité, elle ne 
fait que de tourner en spirale et 
répète périodiquement les mêmes 
erreurs en passant alternativement 
du côté ombre au côté soleil et 
inversement.
Nous vivons actuellement une 
période d’incertitude grave, car 
nous sommes confrontés à un évé-
nement mondial brutal que nous 
ne comprenons pas, que nous ne 
sommes pas capables d’évaluer 
correctement et que nous ne maî-
trisons en aucune manière. Alors 
inévitablement, nous glissons vers 
l’irrationnel, nous allons vers l’obs-
curité, source de toutes les peurs 
et de tous les fantasmes. Cela fait 
penser irrésistiblement à la grande 
peur de l’an mille. L’Apocalypse 
de Saint-Jean parle du retour de 
Satan mille ans après que le Christ 
l’a enchaîné dans les enfers, de 
la fin des Temps et du Jugement 
Dernier. En l’an mille, tout devait 
disparaître, disaient certains.
La période autour de la date 
fatidique a connu une véritable 

frénésie dans l’Europe chré-
tienne, avec des prophéties et des 
annonces de fin du monde innom-
brables; pourtant l’humanité a fina-
lement survécu et poursuivi son 
petit bonhomme de chemin. Mais 
les prophéties de fin du monde 
n’ont jamais totalement cessé pour 
autant et on les a vues reprendre 
force et vigueur aux approches de 
l’an deux mille. Là, ce n’est pas 
seulement le retour de Satan qui 
nous a été promis, mais en plus 
la menace de tous les maux que 
l’homme avait entre temps mis au 
point pour la destruction d’autres 
hommes - ceux qui ne pensaient 
pas comme lui. Car l’homme n’a 
maintenant plus à craindre Dieu 
pour la fin du monde, il est capable 
de la provoquer lui-même. Manière 
douce ou violente, tous les choix 
sont là! C’est beau, le progrès!

Voilà pour le côté sombre, passons 
à autre chose si vous le voulez 
bien. Cela ne va pas être si facile, 
car l’actualité qu’on nous sert ne 
nous incite pas à l’optimisme, loin 
de là. Il faut absolument nous sor-
tir du cata-conformisme ambiant 
et réapprendre à penser par 
nous-mêmes, librement, car nous 
avons trop tendance à nous laisser 
formater par la pensée dominante, 

qui fait de nous des moutons 
consommateurs-pollueurs bien 
dociles. Penser librement, ce n’est 
pas non plus suivre les lubies du 
moment, par exemple croire que 
c’est en déboulonnant une statue 
qu’on va lutter contre le racisme. 
Ni en utilisant un langage poli-
tiquement correct si cher à nos 
intellos élevés dans l’ouate que ça 
va faire avancer le schmilblick.
Un seul exemple à ce sujet: 
jusqu’au XIXe siècle, le terme 
de «nègre» n’avait aucun sens 
péjoratif et son quasi-synonyme, 
le «Maure», décore avec honneur 
le drapeau de la Corse et les 
armoiries d’Avenches. Espérons 
que l’histoire saura se garder des 
faiseurs d’histoires, qui veulent 
supprimer têtes de nègre et autres 
têtes de Maure au nom de la bien-
pensance. Ou déboulonner la sta-
tue de David de Pury à Neuchâtel 
sans bien connaître son histoire 
- il n’a jamais été un esclavagiste 
(même s’il en a profité) et a tout de 
même légué 500 millions à la ville 
(qui en a profité aussi).
Écoutons plutôt l’écrivain John 
Steinbeck: «Lorsque notre nourri-
ture, nos vêtements, nos toits ne 
seront plus que le fruit exclusif de 
la production standardisée, ce sera 
le tour de notre pensée. Toute idée 
non conforme au gabarit devra 
être éliminée». John Steinbeck est 
Américain, tout comme Donald 
Trump. À nous de choisir notre 
camp.
 [E.H.]

• D’entente avec les deux conseil-
lères d’État, le Conseil d’Établisse-
ment de l’HIB in corpore remet son 
mandat afin de permettre la mise 
en place d’une équipe renouvelée 
pour relever les défis qui attendent 
l’institution. 

Cette décision fait suite aux 
conclusions rendues publiques ce 
vendredi de deux audits commandés 
en décembre 2019 par les cantons, 
toujours d’entente avec le Conseil 
actuel. Plusieurs membres ayant 
émis le souhait de ne pas renouve-
ler leur mandat à l’échéance statu-
taire de 2021 et après l’arrivée de 
nouveaux cadres motivés et com-
pétents à la direction, le Conseil 
estime que les conditions sont réu-
nies pour effectuer cette transition 
dans les meilleures conditions. Le 
Conseil partage les recommanda-
tions concernant les points audités, 

à savoir la gouvernance, la situation 
financière et l’organisation médi-
cale et signale que des actions cor-
rectives sont déjà mises en œuvre. 
Il mettra un terme à son mandat 
dès que les nouveaux membres 
auront été nommés, au plus tard cet 
automne. 

Ce renouvellement intégral per-
mettra de répondre aux suggestions 
des consultants externes qui pro-
posent notamment de revoir le mode 
de nomination qui date de 1999. 
Actuellement, quatre membres sont 
nommés par les cantons, un par le 
Réseau de soins du Nord-VD, un 
par l’HFR, alors que le président 
est nommé par les deux Conseils 
d’Etat, après consultation des asso-
ciations régionales. Le futur Conseil 
devrait être composé de personna-
lités sélectionnées pour leurs com-
pétences spécifiques, indépendam-

ment de leurs ancrages régionaux. 
Durant la période administrative en 
cours et la précédente, le Conseil 
aura dû faire face à plusieurs crises, 
tant au niveau médical qu’à la direc-
tion générale. Celles-ci ont affecté le 
personnel et les cadres, sans jamais 
altérer la sécurité des patients, ni 
la qualité des prestations. Dans un 
environnement financier et de poli-
tique sanitaire toujours plus com-
plexe, le Conseil a fait face. Il a initié 
des réformes, posé les bases d’un 
nouvel hôpital à l’horizon de 2025 et 
stimulé des changements qui com-
mencent à déployer leurs effets. 

C’est dans un environnement en 
voie de stabilisation que le Conseil 
d’Etablissement se retire afin de 
maintenir la dynamique nécessaire 
pour assurer la pérennité de l’HIB. 

 [Comm.]

PAYERNE  HIB

Un nouveau Conseil 
d’Etablissement cet automne




